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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-27445

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-27445

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de Grasse (06)Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Service commande publique - achatsCorrespondant : 

Place du Petit Puy  Adresse :  , 06131 Grasse Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : +33 497555138
 Télécopieur : +33 497055151

 Courriel : marches.publics@ville-grasse.fr
 Adresse internet : http://www.ville-grasse.fr/accueil

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Section 2 - Description du marché

ACHAT DE MATERIELS ERGONOMIQUES DE NETTOYAGEObjet du marché : 
Ville de Grasse  Lieu d'exécution et de livraison : , 06130 GRASSE

Section 3 - Caractéristiques du marché

Fourniture, livraison, mise en service de matériels et petites fournitures Caractéristiques principales : 
pour le nettoyage par la méthode de pré-imprégnation, nécessaires à la mise en oeuvre de cette 
nouvelle pratique sur les différentes écoles maternelles et élémentaires de Grasse : Chariot de 
ménage, balais et bandeaux, matériel d'entretien des surfaces verticales et surfaces hautes.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

12 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : Budget de la Ville de réglementent : 

Grasse. Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de 
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http://www.ville-grasse.fr/accueil
https://www.marches-securises.fr
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l'accord-cadre seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des 
factures ou des demandes de paiement équivalentes.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire de l'accord-cadre. Le pouvoir adjudicateur interdit aux candidats de présenter leurs 
offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs 
groupements, conformément à l'article R 2142-21 1° du Code de la commande publique. En cas 
d'attribution de l'accord-cadre à un groupement conjoint, le mandataire du groupement sera 
solidaire, pour l'exécution de l'accord-cadre, de chacun des membres du groupement pour ses 
obligations contractuelles en application de l'article R2142-24 du Code de la commande publique.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Indication des systèmes de gestion et de suivi de la chaîne Autres renseignements demandés : 
d'approvisionnement que le candidat pourra mettre en œuvre lors de l'exécution du contrat 
Indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors de 
l'exécution du contrat.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :
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Prix des prestations : 45%
Valeur technique (qualité des produits – test des échantillons) : 35%
Systèmes de commande et livraison (3.1-Description du système de commande : 5% ; 3.2-Délai 
et mode de livraison : 5%) : 10%
Performances en matière de protection de l'environnement (impact sur l’environnement des 
produits, emballage, transport…) : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

14/04/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
JV_CD_AZ_CC.128

L'accord-cadre sans minimum et avec un maximum de 17 000,00 € Renseignements complémentaires : 
HT/an est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du 
Code de la commande publique. Il fixe les conditions d'exécution des prestations et s'exécute au fur 
et à mesure de l'émission de bons de commande. L'accord-cadre est conclu pour une période initiale 
de 1 an à compter de la notification. Reconduction : L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à 
son terme. Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de 
reconduction est de 1 an. La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans. 
Echantillons : Afin d'optimiser l'analyse des offres, les candidats fourniront les échantillons détails Art 
5.2 du RC. Suite à donner à la consultation : Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur se laisse 
la possibilité d'engager des négociations avec les candidats les mieux classés, avec l'ensemble des 
candidats ou le candidat classé 1er. Elles se dérouleront par phases successives, de manière à réduire 
le nombre d'offres à négocier en appliquant les critères d'attribution. Toutefois, le pouvoir 
adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 
négociation. Modification du contrat : Le marché prévoit que le contrat puisse être modifié, 
conformément au chapitre IV : Modification du marché du Code de la commande publique (Titre IX : 
Exécution du marché). Réalisation de prestations similaires : Le pouvoir adjudicateur se réserve la 
possibilité de confier ultérieurement au titulaire du marché, en application des articles L. 2122-1 et R. 
2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires. Le montant envisagé est inclus dans l’estimation. 
Dématérialisation des échanges pendant l’exécution des prestations : Dans le cadre de l’exécution du 
contrat, les correspondances entre le pouvoir adjudicateur et le titulaire seront réalisés par voie 
dématérialisée au moyen de l’envoi d’un courriel avec accusé de réception. Toutefois, le pouvoir 
adjudicateur se réserve le droit lorsqu’il l’estime nécessaire de transmettre ses correspondances par l’
envoi papier en recommandé avec accusé de réception.

11/03/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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